
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dijon, le 1er février 2024

RCEA dans la traversée de Blanzy : 
Travaux de réfection de la déviation provisoire au droit de l’échangeur Blanzy-
Ouest dans la nuit du jeudi 1er au 2 février 2024 de 20h00 à 06h00

Les travaux de mise à 2x2 voies de la RCEA dans la traversée de Blanzy ont nécessité la
construction d’une déviation provisoire de la RCEA au droit du nouvel échangeur de
Blanzy-Ouest.

Compte-tenu des intempéries rencontrées lors de la période hivernale et des importants
niveaux de trafic, une partie de la chaussée de cette déviation a subi des déformations.

Afin d’éviter que la chaussée ne continue à se déformer, et ne devienne inconfortable
pour les usagers, voire accidentogène, il a été décidé de procéder à sa réfection.

Afin de réduire la gêne pour les usagers, cette opération de réfection interviendra dans
la nuit du jeudi 1er au vendredi 2 février, de 20h00 à 06h00. 

En conséquence, les usagers circulant sur la RCEA dans le sens Chalon → Paray au cours
de cette période seront invités à sortir à Montceau-Centre et à emprunter l’avenue du
Maréchal Leclerc puis l’avenue des Alouettes afin de reprendre la RCEA à l’échangeur du
Bois du Verne.
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Déviation via les 
avenues Mal Leclerc / 

Alouettes

Sens Chalon 
→ Paray fermé

Sortie Montceau-
Centre obligatoire

La maîtrise d’ouvrage de cette opération est assurée par les services de l’État (DREAL
Bourgogne-Franche-Comté)  et  la  maîtrise  d’œuvre  par  le  bureau  d’études  EGIS.  Les
travaux sont assurés par le groupement d’entreprises Bouygues  Travaux Publics Régions
France / Le Foll / AER.

Il est demandé aux usagers de respecter la signalisation, les limitations de vitesse et de
rester prudent.

Pour plus d’information sur le projet RCEA : https://www.rcea-saoneetloire.fr/ 
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